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DOSSIER N°       : 
 PC 033243 14F0097
Madame, Monsieur,
Vous avez déposé le 16/10/2014 à la Mairie de Libourne une demande de permis de construire.

Je vous informe que votre dossier est considéré comme incomplet car il manque les pièces ou informations suivantes :

· Imprimé Cerfa : Le tableau des surfaces de plancher n’est pas dûment complété. En effet, les surfaces supprimées et supprimées par changement de destination ne sont pas dans les bonnes colonnes.
· Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier ( Art. R.431.9 du code de l'urbanisme) veuillez matérialiser la partie démolie ainsi que la place de stationnement extérieure.
Vous disposez de 3 mois à compter de la date de réception de cette lettre, pour faire parvenir à la mairie l’intégralité des pièces et informations manquantes. Dans le cas contraire, vous serez réputé avoir renoncé à votre projet et votre demande sera rejetée de plein droit.

D’autre part la parcelle d’assise de votre opération est dans le périmètre de l’Aire de Valorisation del’Architecture et du Patrimoine. Dés lors le délai d’instruction de votre demande est porté à 3 mois. Ce délai d’instruction de votre demande commencera à courir à partir de la date de réception en mairie de la totalité des informations et pièces manquantes.

Si, à compter du dépôt de l’ensemble des pièces et des informations en mairie, à la fin du délai d’instruction vous n’avez pas reçu de réponse de l’Administration, vous bénéficierez d’un permis tacite et vous pourrez commencer les travaux en affichant la présente lettre sur le terrain, pendant toute la durée du chantier selon les modalités détaillées plus bas. 

Vous pourrez également par une simple demande obtenir de la mairie un certificat attestant le permis tacite. 

Toutefois, si l’Architecte des Bâtiments de France émet sur votre projet un avis défavorable ou un avis favorable assorti de prescriptions, avant la fin de votre délai d’instruction vous ne pourrez plus vous prévaloir d’un permis tacite (article R.424-3 du code de l’urbanisme). Dans une telle hypothèse vous en seriez directement informé par les services de l’Architecte des Bâtiments de France. Le silence de l’Administration équivaudrait alors à un refus tacite.
J’appelle également votre attention sur le fait que votre délai d’instruction pourrait faire l’objet d’une prolongation exceptionnelle conformément aux articles R.423-34 à R.423-37 du code de l’urbanisme si l’une des situations suivantes se présente sur votre dossier :

- le Maire peut saisir le préfet de région d’un recours contre l’avis de l’ABF. Dans ce cas, une prolongation de trois mois de votre délai d’instruction sera nécessaire afin de permettre à cette autorité de se prononcer. 

- votre projet nécessite une autorisation d’exploitation commerciale, pour laquelle une décision de la CDAC est nécessaire. Cette décision peut faire l’objet d’un appel. Dans ce cas, une prolongation de quatre mois du délai d’instruction pour votre dossier sera nécessaire afin de connaître la décision finale de cette instance. 

-Votre projet devant faire l’objet d’une autorisation de défrichement au titre du code forestier, le préfet peut estimer par arrêté motivé que les conditions climatiques rendent la reconnaissance du terrain impossible. 

Dans ce cas, une prolongation de trois mois du délai d’instruction de votre dossier pourra être appliquée afin de permettre une reconnaissance sur le terrain. 

-Votre projet peut faire l’objet d’une évocation par le ministre chargé des sites, par le ministre chargé de la protection de la nature ou par le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés. Dans ce cas le délai d’instruction pour votre dossier sera porté à un an. 

Vous en serez alors informé par courrier.

Libourne  Le 

L’instructeur des autorisations d’urbanisme

Sabrina PINCIN
INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus.
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